
 

 

Département de l’Hérault 
Commune de CABRIERES 

Procès-verbal de la séance du conseil municipal 
du : 02 mars 2015 à 18h00 

Membres présents : Jacques GUELTON, Denis MALLET, Françoise POBEL, Michel SOLER, Philip BANNISTER, Lysette DELGADO, Guy DESALASE, 
Cédric GABRIEL, Marylise MALAFOSSE, Dehiba BILHAC. 
Membre absent excusé : Philippe TRINQUIER 
  
Points abordés : 
  

 Point sur l’eau : Le bâtiment protégeant le forage devra probablement être amélioré concernant la finition du sol et la porte d’entrée devra être 
étanche. Mr le Maire rencontrera prochainement Mr LIENART, ingénieur hydrogéologue du CG34 et Mr MARTIN de la Sté FOROC afin de faire le 
point sur les travaux restant à réaliser pour espérer finaliser l’installation et programmer la première analyse de l’eau à la sortie du forage pour 
entrevoir l’homologation définitive de l’installation de l’Estabel 2014.  
Le relevé topographique des lieux a été réalisé par le cabinet ROQUES mais le plan cadastral devra être amélioré par le CG34. Il faut espérer que 
l’étude des risques de pollution et la demande d’utilité publique se réaliseront rapidement afin que l’ARS donne son aval et que l’Agence de l’eau 
puisse subventionner les travaux. 
En tout état de cause, Mr le Maire pense qu’il faudra attendre fin juin pour que l’ARS donne son accord sur les normes de notre installation. 
 

 Commission Travaux : Un point sur les travaux à venir :  
 Hameau des Crozes, un devis à TPSO a été demandé pour la réfection des rues, son montant serait de l’ordre d’environ 20.000 euros.  

La subvention « voiries et patrimoine » d’environ 11.000 euros sera consacrée pour ces travaux. 
 Source Font de Laoussel, Cédric GABRIEL  a fait réaliser un devis à l’entreprise FERRINI qui réalise des travaux de sécurisation de 

virages pour le CG34, l’emplacement actuel de la fontaine sera déplacé afin de permettre l’accès à cette dernière. La principale prise en 
charge financière se fera par le CG34, une faible participation incombera à la commune qui réalisera avec ses agents les travaux de 
terrassement.  

 Rue et plan du Mas de Gaussel, Mr le Maire a rencontré Mr MALAVAL de Hérault Energie afin d’envisager de remplacer le réseau 
EDF devenu saturé.  Pour améliorer l’environnement, le projet consistera à enfouir l’ensemble des réseaux. Un bureau d’études sera 
consulté sur la faisabilité. 
 

 Commission environnement : Mmes Marylise MALAFOSSE et Lysette DELGADO font le point à la fois des travaux réalisés et des projets. 
 Les travaux de la taille des cyprès rue de l’Egalité vont se réaliser avec la Sté Guitard entre le 27 et le 30 mars, un arrêté de circulation 

et de stationnement sera établi et affiché. . 
 Les cyprès du stade seront prochainement taillés par la Sté GUITARD, selon leur état certains seront coupés. La taille des mûriers et le 

nettoyage des bacs à fleurs seront réalisés par les agents municipaux. 
 Les oliviers au parking du cimetière ont été taillés par trois conseillers municipaux. 
 Agenda 21 : nécessité de structurer le projet et de nommer un responsable politique du dispositif et des élus pour le portage 

environnement. A l’unanimité, Marylise MALAFOSSE est nommée la responsable politique. 
C’est toute la commission environnement qui représentera le portage. 
 

 CC du Clermontais : Mr Denis MALLET fait un point sur le dossier de la mine de Pioch Farrus et Irrifrance. Il précise une réorganisation du 
service « Agenda 21 » et le suivi du dossier zéro phyto. 
 

 CCAS : La commission s’est réuni le 25 février 2015 avec à l’ordre du jour suivant : 
 Budget 2014, vote du compte de gestion et du compte administratif. Ces deux comptes sont approuvés avec un résultat de clôture de 

2351,58€. 
 Budget prévisionnel 2015, son montant est proposé à 2681,00€. Celui-ci est adopté sous réserve d’informations complémentaires sur 

certains points. 
 Projet d’achat d’un défibrillateur, Françoise POBEL demandera au commercial de la Sté OXY de venir nous montrer le matériel lors 

de la prochaine réunion du 25 mars 2015. 
 L’état des lieux des bâtiments publics pour l’accès des personnes en situation de handicap a été réalisé par des membres du 

CCAS ainsi que les réponses apportées aux questionnaires. Il faudra mettre en lien les données et les normes attendues, puis prévoir 
par la suite les travaux nécessaires. Ce travail est à réaliser selon le calendrier envoyé à la préfecture. 

 Etude des dossiers RSA, un référent unique doit être mis en place à la commune pour traiter les dossiers auprès de l’Agence de la 
solidarité de Clermont l’Hérault. Françoise POBEL est proposée et adoptée pour être la référente. 
 

 Délibérations :  
 concernant le régime indemnitaire 2015. 
 concernant la demande d’assistance technique Eau du conseil général de l’Hérault pour la protection des captages d’eau potable. 
 concernant l’approbation du compte de gestion du receveur. 
 concernant la nomination du porteur politique pour l’Agenda 21. 
L’ensemble des délibérations ci-dessus sont adoptées à l’unanimité des présents. 

 
 Points divers :  

 Mr le Maire donne lecture de la réponse faite à Mr Guy MATHIEU concernant la circulation de véhicules à moteur sur les pistes. 
 Libération du local des Amis de Cabrières. 
 Permanences des CM pour les élections départementales des 22 et 29 mars. 
 Projet de sentier pédestre de la cave vers le château et les caveaux des vignerons indépendants. 

    
Prochain CM : 13 avril 2015 à 18h. 
 
Fin de la séance : 20h 50 
 

La secrétaire de séance      Le Maire 
   Dehiba BILHAC             Jacques GUELTON 
 


